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RÉUNION MINISTÉRIELLE 
DE MONTRÉAL A MI-PARCOURS 

ï^es résultats obtenus dans 11 groupes de négociation 
demeurent en suspens jusqu'à un accord global, 
en avril 1989 
En» iron 90 ministres du commerce, de l'économie, de l'industrie et de l'agriculture, ainsi qu'un millier de représentants à haut niveau 
des pays participant aux négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round se sont réunis, du 5 au 9 décembre 1988 à Montréal, 
à l'invitation du Gouvernement du Canada, de la Province du Québec et de la Ville de Montréal, pour faire le point des progrès réalisés 
après deux ans de négociation, dégager des zones d'accord et des orientations précises pour la poursuite des négociations jusqu'à leur 
terme, en 1990. 

C'est la première fois que le Comité des négociations commerciales (CNC), responsable de la conduite des négociations, se réunit au 
niveau ministériel pour donner une impulsion politique à des négociations en cours. De l'avis de nombreux observateurs, cette réunion a 
sensiblement accéléré le rythme des négociations et a poussé à la recherche de compromis à un stade avancé des travaux. Elle a été très 
productive dans certains domaines et a mis en mouvement une dynamique qui devrait se poursuivre. 

DES PROGRÈS 
SUBSTANTIELS 
Des accords ont été conclus dans 11 des 15 
sujets sur lesquels portent les négociations, 
14 dans le domaine des marchandises et un 

relatif au commerce des services1. La 
nature et la portée de ces accords varient 
suivant les sujets. Dans certains cas, 
comme les produits tropicaux, des conces
sions tarifaires et non tarifaires, portant 
sur un volume de commerce d'environ 25 
milliards de dollars, ont été décidées. 

En matière de services, nouveau domaine 
de négociation, le cadre d'un accord des
tiné à régir le commerce des services, 
entendu dans un sens large, a été convenu. 
Il prévoit notamment la transparence en ce 
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>4 u centre, le Premier Ministre du Canada, M. Brian Mulroney et le Ministre du commerce extérieur du Canada, M. John Crosbie; à gauche, le Minis
tre Ricardo Zerbino, Président du CNC au niveau ministériel; à droite, M. Enrique Iglesias, (Uruguay), Président de la Banque interaméricaine de 
développement, Président de la session ministérielle de Punta del Este de 1986. 

qui concerne les lois, réglementations et 
accords existants, le principe du traitement 
national en faveur des fournisseurs étran
gers - comme élément de l'accès au marché 
- et de la non-discrimination entre ces der
niers, une libéralisation progressive du 
commerce des services, ainsi que des dis
positions destinées à assurer une partici
pation croissante des pays en développe
ment dans le commerce des services. 

Certains des accords accroissent les pos
sibilités d'action du GATT et son impact 
sur la vie économique; le règlement des 
différends commerciaux est accéléré et son 
efficacité est renforcée. Un examen régulier 
des politiques commerciales des membres 
du GATT et de leur impact sur le système 
commercial sera entrepris. Par ailleurs, les 
ministres ont reconnu la nécessité d'adop
ter une vision plus large des questions en 
tenant compte de l'interdépendance crois
sante entre les politiques économiques, 
commerciales, financières et monétaires et 
en recherchant une meilleure intégration 
entre elles au niveau mondial et une plus 
grande cohérence dans leur élaboration. 
Une coopération accrue entre les organi
sations internationales compétentes dans-
ces domaines, ainsi qu'une participation 
accrue des ministres aux affaires du GATT 
permettront de replacer les tendances du 
commerce international dans un contexte 
économique et politique plus large. La 
tenue de sessions ministérielles des parties 
contractantes, au moins tous les deux ans, 
donnera également plus de poids au GATT 
dans les milieux politiques nationaux et 
renforcera l'adhésion des gouvernements 
au système et aux règles du GATT. 

Enfin, dans d'autres secteurs, comme par 
exemple les tarifs ou les mesures non tari
faires, les objectifs de négociation de Punta 
del Este sont précisés; les négociateurs 
devront chercher à atteindre une réduction 
globale de 30% des droits de douane exis
tants, la transformation des obstacles non 
tarifaires en droits de douane en droits de 
douane et leur élimination ou réduction. 

Dans quatre secteurs cependant - l'agri
culture, les textiles, la protection des droits 
de la propriété intellectuelle et la réforme 
du système de sauvegarde - un accord n'a 
pu être dégagé à Montréal. Les négocia
tions ont en particulier achoppé sur 
l'ampleur de la réforme à réaliser dans le 
secteur agricole et l'objectif d'une élimi
nation de toutes les subventions ayant des 
effets de distorsion sur le commerce, dans 
un délai précis. L'annonce par plusieurs 
pays qu'un accord agricole constituait un 
élément indispensable d'un accord 
d'ensemble a quelque peu affaibli l'élan de 
la négociation en ce qui concerne les autres 
sujets qui n'avaient pas encore pu être 
réglés. 

UN DÉLAI 
SUPPLÉMENTAIRE 
Compte tenu de la globalité des négocia
tions, les ministres ont décidé qu'un accord 
devrait être recherché dans tous les domai
nes de négociation. Ils ont accordé au 
Comité des négociations commerciales un 
délai supplémentaire, jusqu'au début avril, 
pour parvenir à ce résultat. D'ici là, le 
Directeur général du GATT, Arthur 
Dunkel, procédera, en tant que Président 
du CNC au niveau des hauts fonctionnai
res, à des consultations à haut niveau sur 
les quatres sujets où un accord n'a pas été 
atteint. 

Les résultats obtenus à la réunion de Mon
tréal sont laissés «en suspens» entre-temps. 
Lors de sa session au niveau des hauts 
fonctionnaires, qui se tiendra à Genève 
dans la première semaine d'avril, le Comité 
des négociations commerciales procédera à 
un examen d'ensemble des thèmes de 
négociation. 

Le Comité s'est déclaré résolu à activer les 
négociations et à les achever en 1990 
comme prévu. 

ESPOIRS DE 
SUCCÈS EXPRIMÉS 
Le Président du CNC au niveau ministé
riel, M. Ricardo Zerbino, Ministre de 
l'économie et des finances de l'Uruguay, a 
relevé, lors de la session de clôture, que si 
les participants avaient défendu ce qu'ils 
considéraient comme leurs intérêts légi
times, il avait perçu au delà une volonté 
commune de mettre sur pied un système 
commercial multilatéral renforcé. Il y 
voyait un encouragement. Les négociations 
continuaient et devraient être couronnées 
de succès en avril. 

M. Willy de Clerq, Commissaire respon
sable des relations extérieures de la CEE, a 
estimé que les participants devraient faire 
preuve de responsabilité et d'imagination 
pour résoudre les divergences et les diffi
cultés existantes dans les quatres domaines 
où un accord n'avait pu être trouvé. Il a 
annoncé que la Communauté européenne 
entendait mettre en œuvre de façon auto
nome et immédiate la partie de son offre 
sur les produits tropicaux couverte par le 
système de préférences généralisé et le 
régime spécial pour les pays les moins 
avancés. 

Le Ministre chargé des négociations com
merciales de l'Australie, M. Michael Duffy, 
a également annoncé la mise en œuvre de 
son offre relative aux produits tropicaux. Il 
a exprimé sa déception à l'égard de 
l'absence d'accord agricole; une réelle 
volonté politique devrait être manifestée 
par la Communauté européenne et les 
Etats-Unis si l'on voulait aboutir à un 
accord en avril. Le groupe de Cairns con
tinuerait à œuvrer en ce sens, en cherchant 
à promouvoir des compromis entre les 
positions. 

1 Le texte de ces accords a été publiés par la Divi
sion de l'information du GATT dans son bulletin 
Nouvelles de l'Uruguay Round, No 23 du 14 décem
bre 1988. 
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CONSEIL 

Nombreuses condamnations des restrictions unilatérales 
américaines à rencontre du Brésil 

Le Brésil s'est plaint au Conseil, le 20 
décembre, de la mise en œuvre par les 
Etats-Unis, à compter du 20 octobre 1988, 
de droits de douane de 100% sur certains 
médicaments, produits du papier et biens 
de consommation électroniques importés 
du Brésil. Selon les USA, ils portaient sur 
un volume de commerce de 39 millions de 
dollars, mais les estimations brésiliennes 
étaient largement supérieures. Alors que 
ces droits de douane étaient consolidés à 
des taux de 0 à 5%, les USA n'avaient 
invoqué aucune disposition du GATT pour 
justifier cette mesure, qui constituait une 
claire violation de l'article II, ainsi que de 
l'article I par son caractère discriminatoire. 

H Brésil avait tenu en novembre, sans 
aûccès, des consultations bilatérales avec 
les Etats-Unis au titre de l'article XXIII. 
Il demandait par conséquent au Conseil 
d'instituer un groupe spécial pour statuer 
sur la mesure américaine. 

Les Etats-Unis ont répondu que le relè
vement des droits avait été décidé après 
deux ans de discussions infructueuses avec 
le Brésil; celui-ci avait refusé de prendre en 
considération les dommages subis par les 
USA du fait de l'absence d'une protection 
adéquate de la propriété intellectuelle dans 
le domaine des produits pharmaceutiques 
et chimiques. Le relèvement des droits 
visait à compenser le préjudice subi par 
l'industrie américaine; il s'agissait d'une 
mesure de dernier ressort. Les Etats-Unis 
se sont déclarés disposés à lever ces sanc
tions dès que le Brésil aurait répondu à 
leurs préoccupations. Cette affaire illustrait 
par ailleurs la nécessité de progresser rapi
dement au sein du GATT en ce qui con
cerne les effets commerciaux de la pro
priété intellectuelle. Les Etats-Unis ont 
indiqué qu'ils étudieraient la demande du 
Brésil, et qu'ils n'étaient pas en mesure de 
fournir une réponse à cette session du 
Conseil. 

La demande du Brésil d'instaurer un 
groupe spécial a été appuyée par 23 inter
venants représentant 37 parties contrac
tantes: l'Argentine, le Canada, la Colom
bie, le Nigeria, la Communauté euro
péenne, le Mexique, le Chili, Hong-Kong, 
l'Uruguay, la Yougoslavie, Singapour, 
l'Australie, l'Inde, L'Egypte, le Pérou, la 
Jamaïque, le Koweit, l'Indonésie, la Thaï
lande, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, la 
Norvège au nom des pays nordiques et la 
Hongrie. Dans l'ensemble, ces pays ont 
condamné le recours à toute action unila
térale pour résoudre un conflit commercial 
entre les pays membres du GATT. Ils ont 
été d'avis que la mesure américaine contre
venait aux articles I et II de l'Accord géné
ral et constituait une menace pour le sys
tème de règlement des différends du 
GATT. Certains ont rappelé qu'elle était 
également contraire aux engagements du 

statu quo pris à Punta del Este. On a éga
lement relevé les effets de déstabilisation 
du commerce des pays tiers qu'elle pouvait 
entrainer. Certains pays ont mis l'accent 
sur la nécessité de parvenir à une protec
tion adéquate de la propriété intellectuelle 
au GATT, tout en indiquant que cette 
lacune ne justifiait pas la prise de mesures 
unilatérales de compensation. 

Le Brésil a relevé que tous les intervenants 
avaient souligné l'absence de fondement 
juridique de la mesure américaine. Par ail
leurs, il a estimé que la présentation amé
ricaine de l'industrie pharmaceutique bré
silienne était erronné et simpliste. Les 
législations appliquées dans ce secteur 
remontaient à 1945 et étaient conformes à 
la Conventiuon de Paris. Le même trai
tement était accordé aux entreprises natio
nales et étrangères. Ces dernières déte
naient d'ailleurs 80% du marché brésilien 
des médicaments, dont 35% pour les entre
prises américaines. Aucun cas de violation 
de brevet dans le domaine pharmaceutique 
n'avait été relevé à l'encontre du Brésil. Le 
relèvement des droits touchait des secteurs 
d'exportation hautement compétitifs, aux
quels il causait un préjudice considérable. 
Par ailleurs, les Etats-Unis figuraient parmi 
les plus ardents défenseurs, dans les négo
ciations de l'Uruguay Round, d'une accé
lération des procédures de règlement des 
différends. Il était donc urgent d'instituer 
un groupe spécial. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine session. 

Viande aux hormones : 
La CEE se plaint de l'accrois
sement des droits américains 
La Communauté européenne a attiré 
l'attention du Conseil sur le relèvement 
unilatéral de droits de douane décidé en 
vertu de la Proclamation du Président des 
Etats-Unis, en réponse à la mise en œuvre 
par la CEE, à compter du 1" janvier 1989, 
de sa directive relative à l'interdiction de la 
vente et de l'importation de viandes trai
tées aux hormones. Le relèvement, qui peut 
aller jusqu'à 100% des droits ad valorem, 
porte sur neuf positions tarifaires, incluant 
notamment la viande bovine désossée, le 
porc, les aliments pour animaux domesti
ques, les conserves de tomate, les jus de 
fruits, les extraits de café. La CEE a fait 
valoir que cette décision violait l'article II 
de l'Accord général puisque le relèvement 
affectait des droits de douane consolidés, 
l'article I puisqu'il s'appliquait discrimi-
natoirement à la CEE, ainsi que les articles 
XXII et XXIII sur la conciliation et le 
règlement des différends. 

En outre, la Communauté européenne a 
exprimé son inquiétude, allant bien au-delà 
du cas d'espèce, quant au caractère auto
matique de la procédure suivie par les 
Etats-Unis et le renforcement de leur légis
lation interne dans un sens contraire à 
l'Accord général; elle demandait par con
séquent que le Conseil cherche à élaborer 
un avis sur les questions juridiques que 
soulevait ce cas et fasse des recommanda
tions quant à une action qu'il jugerait 
appropriée pour remédier à la situation. 

Les Etats-Unis ont répondu que ce litige 
résultait de l'application unilatérale par la 
CEE d'une directive privée de toute justi
fication scientifique et de son refus répété 
d'accepter un arbitrage scientifique sous 
l'égide du Comité des obstacles techniques 
au commerce. La CEE avait elle-même 
admis que l'interdiction des hormones 
pour l'alimentation des animaux était 
basée sur des raisons politiques, et non 
pas scientifiques. Elle avait bloqué depuis 
18 mois l'examen de cette question par le 
Comité des obstacles techniques. Sa 
demande d'un avis juridique du Conseil 
était totalement injustifiée et les Etats-Unis 
s'y opposaient. Ils étaient prêts à discuter 
de la question en litige dans un forum 
multilatéral approprié. 

Le Canada a estimé que l'interdiction des 
hormones par la CEE n'avait pas de base 
scientifique et constituait un obstacle 
injustifié au commerce. Le Canada avait 
un intérêt commercial lui aussi et estimait 
que cette question soulevait plusieurs 
questions de principe quant à l'application 
des normes techniques au secteur agricole. 
Le Canada regrettait toutefois que les USA 
répondent par une mesure unilatérale à une 
autre mesure unilatérale; il demandait aux 
USA et à la CEE de revoir leur décision. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine session. 

Crème glacée et yoghourt 
nord-américains 
• Les Etats-Unis ont attiré l'attention du 
Conseil sur le fait que le Canada avait ins
titué, au cours de l'année, des restrictions 
sur la crème glacée et le yoghourt, en exi
geant des licences d'importation, basées en 
pratique sur le niveau antérieur des impor
tations. De ce fait, les exportations améri
caines de ces produits se trouvaient rédui
tes. Les USA estimaient que ces mesures 
étaient contraires à l'article XI et man
quaient de transparence. Des consultations 
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CONSEIL (suite) 

au titre de l'article XXII avec le Canada 
n'avaient pas permis de régler la question 
de façon satisfaisante. 

Le Canada a estimé que son action était 
pleinement conforme à l'article 11:2 (c) i de 
l'Accord général: les contrôles institués sur 
les produits laitiers étaient nécessaires à la 
mise en œuvre de ses législations visant à 
réduire les quantités de lait industriel pro
duites au Canada. Il demeurait disposé à 
rechercher une solution bilatérale, mais ne 
s'opposerait pas à l'institution d'un groupe 
spécial. 

Le Conseil est convenu d'instituer un 
groupe spécial. 

• Le Canada a de son côté indiqué qu'il 
avait demandé aux Etats-Unis de modifier 
l'administration de leurs quotas, alloués en 
1970 à cinq pays, dont le Canada ne faisait 
pas partie, en un quota global. Le Canada 
a fait valoir que les circonstances avaient 
changé, et que les quotas alloués n'avaient 
été que très peu utilisés. De plus, la base 
juridique de cette décision, la Dérogation 
de 1955, n'exemptait pas les Etats-Unis de 
leurs obligations au titre de l'article XIII 
sur la répartition non discriminatoire des 
contingents d'importation. Le Canada 
avait demandé des consultations au titre de 
l'article XXIII: et s'il n'était pas possible 
de parvenir rapidement à une solution 
satisfaisante, il se réservait le droit de 
demander la création d'un groupe spécial. 

Les USA se sont déclarés disposés à tenir 
des consultations avec le Canada. Ils ont 
indiqué qu'un examen des quotas était en 
cours. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine session. 

Restrictions américaines 
à l'importation de sucre dans 
le cadre de la Dérogation et de 
la Headnote du Tarif douanier 
La Communauté européenne a rappelé que 
c'était la troisième fois qu'elle demandait 
l'institution d'un groupe spécial pour exa
miner les restrictions appliquées par les 
USA au sucre et produits contenant du 
sucre, au titre de la Dérogation de 1955 et 
de la Headnote au chapitre 10 du tarif 
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douanier des Etats-Unis. Les Etats-Unis 
continuaient à her tout progrès sur cette 
question avec le règlement de questions de 
procédure dans un autre litige. La CEE a 
indiqué qu'en plus des explications four
nies au Conseil en septembre et octobre, 
elle avait envoyé une lettre aux USA, pré
cisant que la question soulevée concernait 
la compatiblité et les implications de 
l'application de mesures prises au titre de 
la Dérogation et de la Headnote. Le sec
teur du sucre constituait l'exemple le plus 
frappant de l'incompatibilité de ces mesu
res avec le GATT. 

Les Etats-Unis ont estimé que la CEE 
n'avait pas encore fourni d'explications 
satisfaisantes quant à la base juridique de 
sa demande. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine réunion. 

Taxes américaines sur 
le pétrole : consultations pour 
l'octroi de compensations. 
La Communauté européenne a informé le 
Conseil que des consultations étaient en 
cours avec les USA, portant sur la com
pensation du préjudice qu'elle avait subi du 
fait du maintien par les USA de taxes non 
conformes au GATT (1). 

Aussi bien le Canada et le Mexique, co-
plaignants avec la CEE dans ce litige, que 
le Nigeria, le Koweit, la Malaisie et l'Indo

nésie, pays tiers, ont souligné que le retrait 
des taxes illégales constituait la seule véri
table solution. Le Canada et le Mexique se 
sont déclarés toutefois prêts à entrer en 
consultations avec les USA pour l'octroi 
d'une compensation. Le Canada a précisé 
qu'il réservait son droit de recourir à l'arti
cle XXIII :2 pour être autorisé, le cas 
échéant, à retirer des concessions en com
pensation du préjudice subi. 

Commerce des semi
conducteurs 
La CEE a attiré l'attention du Conseil sur 
le fait que le Japon n'avait pas encore pris 
de dispositions pour modifier ses pratiques 
commerciales dans ce secteur, dont certai
nes avaient été jugées non conformes à 
l'Accord général. (2). 

Le Japon a indiqué que des décisions 
seraient probablement prises au début de 
l'année 1989. 

Sous un autre point, le Japon a informé le 
Conseil que les Etats-Unis n'avaient que 
partiellement supprimé ses mesures unila
térales à l'encontre de certaines exporta
tions du Japon, concernant le commerce 
des semi-conducteurs (2). Il s'agissait de 
violations des articles I et H, et le Japon 
réservait son droit de demander l'établis
sement d'un groupe spécial. La CEE a 
indiqué qu'elle partageait le point de vue 
du Japon. 

1 Voir Focus Nœ 48 et 53 
2 Voir Focus N° 55 

RÉUNION MINISTÉRIELLE 
DE MONTRÉAL (mm> 
L'Ambassadeur Clayton Yeutter, Repré
sentant spécial des Etats-Unis pour le 
commerce, a estimé qu'au-delà des résul
tats visibles de la réunion, qui n'étaient pas 
négligeables, un important travail de fond 
avait été réalisé, qui porterait ses fruits 
dans la suite des négociations. On n'était 
pas éloigné d'un accord sur les textiles et 
les sauvegardes; les divergences avaient été 
considérablement réduites dans le domaine 
des droits de la propriété intellectuelle 
touchant au commerce. L'agriculture res
tait le défi majeur; on avait choisi un 
objectif ambitieux et il était optimiste sur 
les chances d'arriver à un accord en avril. 

Les représentants des pays nordiques, de la 
Nouvelle-Zélande et de l'Autriche ont 
annoncé leur intention de mettre en œuvre 
leur offre sur les produits tropicaux. 

M. John Grosbie, Ministre du commerce 
extérieur du Canada, pays hôte de la réu
nion ministérielle, a exhorté les partici
pants à aller de l'avant avec détermination 
pour achever ce qui avait été commencé à 
Montréal. 

Adoption des rapports 
A sa séance de clôture, le Comité des 
négociations commerciales à l'échelon 
ministériel a adopté les rapports des Grou
pes de négociation sur les marchandises et 
les services, ainsi que celui de l'Organe de 
surveillance. Ces rapports décrivent les 
progrès réalisés au cours de deux années de 
négociations. Les ministres étaient appelés 
à se prononcer essentiellement sur l'énoncé 
des résultats dans chaque groupe de négo
ciation et les orientations pour la suite des 
négociations. 

A Montréal, les ministres ont donné leur 
aval aux six textes sur lesquels les négocia
teurs avaient pu dégager un accord à 
Genève. Ils ont eux mêmes élargi cet 
accord à cinq nouveaux domaines: les ser
vices, les produits tropicaux, les tarifs, le 
règlement des différends, le fonctionne
ment du système du GATT. Tous les 
résultats feront l'objet d'un examen 
d'ensemble lors de la session du Comité 
des négociations commerciales au niveau 
des hauts fonctionnaires, début avril à 
Genève. 
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